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1. LA MONNAIE DANS LA TOMBE, HIER ET AUJOURD’HUI,  

ICI ET AILLEURS : IDENTITÉ DE GESTES – PLURALITÉ DE RAISONS

Now my advice for those who die – taxman
Declare the pennies on your eyes – taxman

‘Cause I’m the taxman
The Beatles, Taxman, 19661

AbstractAbstract
Archaeothanatology, developed a quarter of a century ago, allows 
the reinterpretation of the role played by coins in funerary context. 
To the traditional mention of the “ Charon’s obol ”, which is a 
modern myth, a hypothesis referring to social anthropology must 
now be preferred.
Keywords: Keywords: funerary archaeology, social anthropology, archaeo-
thanatology, coins in context, archaeology of gesture.

RésuméRésumé
L’archéothanatologie, élaborée il y a un quart de siècle, permet 
la réinterprétation du rôle joué par la monnaie en contexte 
funéraire. À la traditionnelle mention de “ l’obole à Charon ”, 
qui relève d’un mythe moderne, une hypothèse renvoyant à l’an-
thropologie sociale doit désormais être préférée.
Mots clés: Mots clés: archéologie funéraire, anthropologie sociale, ar-
chéothanatologie, monnaie en contexte, archéologie du geste

Quelle relation peut-il exister entre une inhumation 
tardoromaine mise au jour il y a quelques années 
à Cambrai, dans le département français du Nord 
(fig. 1), et la chanson des Beatles Taxman, renvoyant à 
un rituel qui semble être encore compris des Anglais – 
peut-être sous forme d’une « relecture » du mythe – à 
la fin des années 1960 ?
C’est ce que nous allons tenter de voir dans les pages 
qui suivent 2. Nous examinerons dans un premier 
temps l’origine quasi-génétique des dépôts accom-
pagnant les morts (1.1), puis le caractère universel 
du geste dans l’espace et dans le temps (1.2). Nous 
aborderons ensuite la place de la monnaie dans les 
rituels funéraires (1.3) et l’évolution des techniques de 
fouilles menant vers de nouvelles interprétations (1.4).

1 Je dois à la sagacité d’une de mes doctorantes à l’Université de 
Lille, Laureline Cattelain, d’avoir redécouvert cette citation (reprise en 
introduction dans Cattelain 2022) dans un titre des Beatles qui ne 
figure pas parmi les plus connus.

2 Je remercie sincèrement Noé Delgado de m’avoir convié à pré-
senter la conférence inaugurale de la journée d’étude « Piccoli Dettagli. 
Monete e altri oggetti in contesti funerari » organisée à Padova les 13 et 
14 octobre 2022.

Dans la seconde partie de l’exposé, nous examinerons 
les résultats fournis par ces méthodes récentes, en 
nous posant les questions suivantes : des monnaies 
pour qui (2.1) et pour quel usage (2.2) ?, en détaillant 
les différents cas de figure observés (2.2.1-2.2.4). Le 
dernier chapitre (2.3) sera consacré aux multiples 
manipulations que la monnaie peut subir avant d’in-
tégrer la sépulture.

* * *

Le développement récent de l’archéothanatologie, une 
discipline nouvelle sur laquelle nous reviendrons plus 
loin, a montré combien nos interprétations de faits 
considérés comme « acquis » ne reposaient en réalité 
que sur une accumulation de « pseudo-vérités » sans 
réels fondements scientifiques, formant une sorte 
de doxa élaborée au cours des deux ou trois derniers 
siècles. La présence de la monnaie dans la tombe, 
associée ou non au défunt, et son rôle supposé – déjà 
le seul fait de parler à leur sujet d’un « rôle » est une 
interprétation qui mérite d’être questionnée −, est sans 
doute emblématique d’une vision totalement faussée 
par une surinterprétation des sources littéraires 3. Le 
statut même de la monnaie, à la fois outil économique, 
symbole de pouvoir et marqueur social, n’est familier ni 
aux archéologues ni même à la plupart des numismates 
« de cabinet » mis à contribution pour l’élaboration de 
l’inévitable chapitre sur les monnaies figurant dans tout 
rapport de fouille qui se respecte. Cette méconnaissance 
est sans doute à la base de cette incompréhension/
surinterprétation des faits qu’il convient désormais de 
mettre en évidence afin de tenter de s’en débarrasser.
Jusqu’il y a peu, une place totalement exagérée a donc 
été accordée aux sources littéraires 4, pourtant rares et 

3 Doyen 2018.
4 Elles sont réunies dans Thüry 2016, pp. 111-15  ; Duchemin 

2021, pp. 14-15.
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limitées dans l’espace et dans le temps, qui primaient 
sur ce qui était pourtant observé sur le terrain par les 
archéologues, ou noté lors de leurs enquêtes par les 
anthropologues. Une vision méditerranéocentriste 
simpliste ‒ celle d’un très hypothétique «  passeur 
d’âmes », obligeait ainsi à postuler  : (1) l’existence 
d’une âme (2) la survie de celle-ci (3) un lieu de survie 
et (4) un passage vers ce lieu – Styx, Achéron ou tout 
autre fleuve mythique – ce qui, on en conviendra, 
constitue une accumulation de nombreux présup-
posés ! Ce concept éminemment « grec » de l’« obole 
à Charon » a finalement été imposé comme seule et 
unique clef de lecture aux autres régions du monde, 
dans des contextes socioculturels fondamentalement 
différents, et à d’autres moments de l’histoire de 
l’humanité. Des thèses récemment soutenues ou en 
cours d’élaboration 5, tentent de faire table rase des 
pseudo-acquis qui polluent la réflexion, en vue de 
la mise en place de nouvelles voies d’interprétation.
Notons également l’ambiguïté du vocabulaire utilisé. 
Ainsi, en français, « donner une obole » est synonyme 
de « faire la charité », quel que soit le montant offert. 
On observe donc un glissement du sens de l’expres-
sion, passant d’une « obole de Charon » (une pièce 
de faible valeur donnée ou appartenant à Charon » 
à une « obole à Charon », un geste de charité sans 
montant déterminé.

1. Déposer du mobilier pour les morts :  
une origine « génétique » ?

Témoigner aux défunts des marques de respect, 
d’abord en les déposant dans des sépultures organisées, 
en les enfouissant dans le sol ou en les recouvrant d’un 
cairn pour épargner qu’ils ne soient victimes des cha-
rognards 6, en leur offrant des dépôts matériels ensuite 
– par exemple de la nourriture – ou les honorant de 
gestes symboliques, comme enduire les corps d’ocre 
rouge renvoyant au sang, semble génétiquement lié 
à notre espèce, à savoir Homo sapiens sapiens, mais 
le principe concerne également nos proches cousins 
Néanderthaliens 7. Une importante littérature tourne 
autour de ce sujet 8, sans que les préhistoriens soient 
parvenus à prouver que ces gestes de respect relèvent 
bien de la sphère religieuse au sens strict.
En réalité, la situation est sans doute plus com-
plexe qu’on ne le pense. On observe en effet, chez 

5 Citons par exemple la thèse en cours à l’université de Lille par 
Laureline Cattelain « Le regard des morts : une approche diachronique du 
rite de la fermeture des yeux depuis l’Antiquité ».

6 Ou, plus tard (?), en exposant les dépouilles aux oiseaux de proie 
et autres charognards afin qu’ils soient décarnisés.

7 Vandermeersch 1976.
8 Sur les sépultures paléolithiques, voir Tillier 2009 ; Maureille 

2013.

les primates, des gestes extrêmement curieux, sans 
utilité apparente, comme l’accumulation de pierres 
soigneusement déposées les unes sur les autres dans 
des endroits spécifiques. Même s’il convient de 
prendre garde à toute forme d’anthropocentrisme, 
on évoque prudemment à ce propos l’émergence 
d’une «  conscience religieuse  » embryonnaire. De 
même, l’éthologie des grands singes, à la suite des 
observations du primatologue Geza P. Teleki dans les 
années 1970 9, a mis en évidence de véritables rituels 
funéraires comprenant dans certains cas un possible 
« vocabulaire » spécifique, une toilette post mortem, 
une veillée funéraire, le respect d’une minute de si-
lence et des manifestations collectives de deuil, avec 
apparemment des spécificités selon l’âge du défunt 

9 Teleki 1973.

fig. 1 – Cambrai (Nord, F) : crâne portant une monnaie 
dans chaque orbite ; d’autres monnaies sont dispersées 
autour de la tête (photo V. Merkenbreak, Direction de 
l’Archéologie, Pas-de-Calais).
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et peut-être même selon les circonstances du décès 10. 
Cette conscience de la mort, étudiée par une éthologie 
des primates encore embryonnaire 11, implique bien 
sûr une possible forme de conscience de l’existence.
En ce qui concerne notre propre espèce, la plus an-
cienne sépulture d’Homo sapiens sapiens ayant reçu un 
dépôt funéraire indubitable est une tombe de Skhul 
(Israël), qui date d’environ 100,000 ans. Lors de 
fouilles qui y furent réalisées en 1929 furent décou-
verts dix squelettes (sept adultes et trois enfants) dépo-
sés en position repliée dans des fosses peu profondes. 
L’individu dénommé Skhul 5 était accompagné d’une 
offrande alimentaire constituée d’une mandibule de 
sanglier posée volontairement sur le corps.
Mais le dépôt de mobilier funéraire n’est pas le propre 
de notre lignée, puisque l’Homo sapiens neanderthalen-
sis l’a également pratiqué. Ainsi, plus près de nous à 
la fois dans l’espace et dans le temps, et plus convain-
cante sans doute, est une sépulture néanderthalienne 
de la Ferrassie, en Dordogne, datée de -75,000/-
60,000. La tombe 5 découverte dans cette grotte est 
celle d’un fœtus de sept mois sur lequel on a déposé 
des outils en silex d’une rare perfection technique, à 
savoir deux racloirs et une pointe.
Le cas de Shanidar 4, dans le Kurdistan irakien, une 
tombe âgée d’environ 50,000 ans est souvent citée 
pour son rituel complexe puisqu’il s’agit d’un corps in-
humé sur un lit de fleurs. Selon l’étude palynologique 
menée par Arlette Leroi-Gourhan, sept espèces de 
fleurs différentes ont été mises en évidence, principa-
lement de couleur jaune mais également une espèce à 
fleurs bleues 12. S’y ajoutait une plante à fleurs hallu-
cinogènes, l’ensemble ayant peut-être servi de litière.
Inutile de rappeler qu’avec le temps les dépôts funé-
raires se multiplient de manière exponentielle – une 
forme d’inflation, en quelque sorte –, et ce partout 
dans le monde : Amérique du Sud, Asie, Égypte, les 
plus connus étant sans doute le mausolée de l’empe-
reur chinois Qin, du IIIe s. av. J.-C. et, bien sûr, la 
tombe de Tout Ankh Amon.

2. La monnaie en contexte funéraire :  
un geste universel

Si nous n’avions pas un renvoi explicite à une source 
littéraire antique – une comédie d’Aristophane 
connue de tous et qui, hélas !, a totalement pollué la 
recherche depuis la Renaissance – l’interprétation de 
la monnaie en contexte funéraire serait sans doute 

10 Il s’agit essentiellement de recherches en cours généralement non 
formalisées. Les données en ligne sont nombreuses et convergentes, par 
ex. Hess 2013.

11 Deputte 1993.
12 Leroi-Gourhan 1998.

plus aisée. Ou plutôt, serait-elle moins « réductrice ». 
Ainsi une élaboration intellectuelle s’est-elle progres-
sivement construite autour de cette mention littéraire 
indirecte, limitée dans l’espace (à savoir Athènes) et 
dans le temps (la seconde moitié du Ve s.), affirma-
tion dont la véracité demandait à être vérifiée sur le 
terrain au niveau local, ce qui n’a jamais été fait sauf 
peut-être tout récemment. Cette date du Ve s., celle 
des Grenouilles et d’autres comédies d’Aristophane, est 
effectivement confirmée par les trouvailles grecques 
de Corinthe 13 et d’Olynthe 14, et celles, datées de la 
fin du Ve s., de Poseidonia /Paestum en Italie 15 ou de 
Carthage 16. En effet, les premières données relevant 
d’une archéothanatologie véritable pour la Grèce 
archaïque et classique apparaissent seulement dans 
un colloque qui s’est tenu à Athènes en 2017 et qui 
fut publié deux ans plus tard 17.
Dès la fin du Ve s., le geste, déjà très codifié, est large-
ment répandu en Grèce (et ailleurs dans la Méditerra-
née) non seulement en milieu urbain, mais également 
au sein de communautés rurales plus éloignées des 
centres. C’est ce que l’on observe par exemple dans 
la petite nécropole mise au jour entre 2011 et 2016 
sur l’île de San Giorgi, à une vingtaine de km au large 
du cap Sounion 18. Cinq de ses six tombes à hypogée 
ont livré 51 pièces associées à un riche mobilier qui 
confirme leur datation. Ces monnaies comprenaient 
essentiellement des espèces de bronze, mais également 
des dénominations d’argent à fort pouvoir libératoire, 
tels des statères éginétiques des Ve/IVe s., présents dans 
trois tombes 19, ceci en totale contradiction avec les 
données quantitatives réunies pour le Péloponnèse 
où la plus lourde dénomination est l’obole 20. Mal-
heureusement, les inhumations successives dans des 
caveaux familiaux rendent impossible l’attribution 
de ces monnaies à un défunt spécifique, les hypogées 
réunissant de 7 à 16 individus enterrés au fil du temps 
après avoir repoussé les ossements antérieurs.
Si le geste est attesté en Méditerranée centrale presque 
dès l’apparition de la monnaie, il n’est nullement 
prouvé qu’il trouve son origine en Grèce stricto sensu 
car des dépôts de « proto-monnaies » en contexte funé-
raire apparaissent plus tôt en Méditerranée orientale, 
comme nous le verrons bientôt. En outre, selon le 
contexte socioéconomique, des gestes apparemment 
semblables de déposition dans une tombe peuvent 

13 Blegen, Palmer, Young 1964.
14 Robinson 1942.
15 Parente 1999, pp. 141, 149. Toutefois, le dépôt de monnaies 

en contexte funéraire reste rare avant le IVe s. : Sarcinelli, Travaglini 
2019, p. 297, fig. 3.

16 Manfredi, Mezzolani Andreose 2019, pp. 152-153.
17 Doyen, Duchemin, Iossif 2019.
18 Kapetanios et alii 2019.
19 Ibid., p. 377.
20 Nikolakopoulou 2019, p. 342, figs. 2 et 3.
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recouvrir des fonctions totalement différentes selon 
le sens que l’utilisateur donne à la « monnaie-objet », 
outil de paiement, marqueur social ou simple icône 
à valeur religieuse grâce à l’image qu’elle porte. En 
outre, va rapidement se développer l’usage d’objets 
de substitution, les danakes, des estampages en or de 
monnaies généralement en bronze, par exemple celles 
découvertes en 2017 à Tenea (Corinthie) (fig. 2). Ce 
type de substitut, fréquent dans le Péloponnèse, gé-
néralement aux périodes hellénistique et romaine 21, 
parvient occasionnellement en Occident où toutefois 
le phénomène semble très rare et limité aux contextes 
urbains. Leur origine est sans doute d’origine orientale 
comme le montre une découverte inédite de Cologne 
(fig. 3).
Le geste du dépôt de monnaies auprès des défunts 
est largement répandu ailleurs qu’en Grèce. On le 
rencontre dans le monde celtique, par exemple en Al-
lemagne dans une tombe de Dobian, en Thuringe, qui 
a livré une imitation d’un statère d’Alexandre dans un 
contexte daté au plus tard du milieu du IIIe s. av. J.-C. 
Sans doute, l’absence de numéraire de faible valeur 
est-elle la cause principale de ce développement tardif 
du dépôt d’une monnaie chez les Celtes, puisque 
le statère d’or est généralement considéré comme 
représentant le salaire mensuel d’un mercenaire au 
service des dynastes hellénistiques, une valeur forte 
en opposition au choix généralisé d’une très petite 
dénomination ‒ d’où le terme d’« obole à Charon » 
‒ qui semble la règle ailleurs dans le monde méditer-
ranéen, avec pourtant de notables exceptions comme 
les statères évoqués plus haut. Mais c’est seulement 
à partir du siècle suivant que le procédé se répand 
chez les Celtes orientaux et centraux. Dans une thèse 
encore inédite, Jean-Patrick Duchemin a ainsi relevé 
au nord des Alpes pas moins de 109 sites funéraires 
occupés entre 300 av. J.-C. et l’époque d’Auguste, 
qui ont livré au moins une sépulture contenant une 
monnaie 22. Il est fort peu vraisemblable que cette 

21 Korka, Lagos 2019, pp. 358-359.
22 Duchemin 2021, p. 86 et carte fig. 8, p. 67.

population celtique ait jamais entendu parler du 
mythe athénien de Charon.
Dans sa version italienne préromaine, le Charun 
étrusque – qui n’est pas sans rappeler le dieu gaulois 
au maillet, Sucellos – jouait un rôle plus ou moins 
semblable, celui de permettre aux défunts de quitter 
honorablement le monde des vivants pour ne jamais 
y revenir.
La période tardoromaine et le premier Moyen Âge 
occidental marquent sans nul doute l’apogée du rite 
du dépôt de monnaies dans les sépultures, jusqu’à 
ce que la tradition de déposer du mobilier funéraire, 
sous l’influence de l’Église, tombe en désuétude dès 
la fin du VIIe s., avec pourtant de notables exceptions, 
comme dans le cas de Charlemagne 23.
Par la suite, aux XIXe et XXe s., la dispersion dans l’es-
pace du dépôt de monnaies en contexte funéraire s’est 
étendu à l’ensemble de la planète 24. On parle généra-
lement à leur propos de geste « rituel », qui n’implique 
en aucune manière un arrière-plan religieux. Ainsi, 
l’exemple de rituel le plus connu faisant usage de la 
monnaie est sans doute celui de tirer à pile ou face le 
début d’un match de football, geste dans lequel il est 
difficile d’envisager un arrière-plan religieux.
En conclusion, renvoyer systématiquement à Charon 
– ou un quelconque équivalent chargé de faire passer 
les âmes d’un monde à l’autre −, ou une relecture 
« savante » de ce rite, est évidemment impossible à 
soutenir étant donné l’aire de dispersion du geste, et 
ce dès l’origine de la monnaie, sinon avant, comme 
nous le verrons plus loin à propos de Chypre. Pourtant 
l’archéologie, depuis son origine, retient cette hypo-
thèse et propose en quelque sorte un développement 
simpliste à partir d’un archétype apparaissant subite-
ment dans les sources littéraires alors que la monnaie 
existe depuis presque deux siècles au moment de sa 
première mention, et une diffusion linéaire dans 
l’espace et dans le temps d’un geste compris comme 
identique et immuable.

23 Salin 1952, pp. 233-234, 253.
24 Duchemin 2021, p. 39, fig. 3. À cette carte, il nous faut ajouter 

l’Afrique du Sud (communication de Clive Stannard, que je remercie).

fig. 2a-d – Tenea (Grèce) : danakes d’or estampées sur des bronzes de Sicyone, vers 330-290 av. J.-C., d’après Korka, Lagos 
2919, p. 359, figs. 17-18. Photos P. Iossif.
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Dès lors, faire de toutes les monnaies issues de 
contextes funéraires, soit un viatique pour une très 
improbable vie future, soit le paiement d’un passeur 
vers un autre monde est extrêmement réducteur. En 
effet, les recherches récentes tendent à montrer que 
le mythe de Charon est une création intellectuelle 
tardive, géographiquement très limitée à l’origine, 
mise en exergue et largement exagérée par l’archéo-
logie, pour expliquer un geste ou une série de gestes 
plus anciens, vraisemblablement sans rapport les uns 
avec les autres.

3. La place de la monnaie dans les rituels 
funéraires

Et la monnaie dans tout cela ? Son rôle dans la tombe 
est indubitablement lié à son statut très spécifique : 
« On prête à la monnaie trois fonctions : c’est un 
instrument de paiement qui facilite les échanges, 
un instrument de mesure des valeurs, une réserve 
de valeur qui permet d’échapper à l’obligation de 
consommer toute de suite les denrées  » nous dit 
Jean Andreau 25. Ces trois fonctions sont déjà celles 
qu’Aristote (vers 384-322 av. J.-C.) reconnaissait à la 
monnaie, mais pour le philosophe Michel Foucault 
« c’est la fonction d’échange qui sert de fondement 
aux deux autres caractères (l’aptitude à mesurer 
et la capacité à recevoir un prix apparaissant alors 
comme des qualités dérivant de cette fonction) » 26. 
Les recherches plus récentes des anthropologues ont 
ajouté une quatrième dimension, issue du monde du 
droit, celle de « moyen de paiement » 27. Cette fonc-
tion, qui nous semble nouvelle, apparaît pourtant 
dès le XIXe s. dans le chapitre 3 du premier livre du 
Capital de Karl Marx…
À la question « Qu’est-ce qu’une monnaie ? », cer-
tains historiens répondent qu’elle est « à la fois un 
phénomène économique, social et culturel. C’est un 
bien matériel et un concept » 28. Mais elle est avant 

25 Andreau 2001, p. 163.
26 Foucault 1990², pp. 270-271 ?
27 Testard 2001, p. 21.
28 Lauwers 2018, p. 17.

tout un moyen de liquider une dette sociale, et c’est 
sans doute dans cette direction qu’il faudra nous pen-
cher lorsque nous examinerons la place de la monnaie 
en contexte funéraire.
La monnaie n’a évidemment jamais été « inventée », 
au sens strict du terme : elle est le fruit d’une longue 
évolution. Georges Le Rider a mis en évidence 
qu’avant la monnaie telle que nous la connaissons (ob-
jets métalliques marqués, bénéficiant d’une masse et 
d’un titre constants) existaient des objets métalliques 
impersonnels, de masse apparemment aléatoire.
On voit ainsi apparaître en Mésopotamie des petits 
lingots d’argent découpés, et ce dès la fin du IIIe mil-
lénaire, par exemple à Tell Taya, près de Ninive, ou 
à Mari, au début du IIe millénaire : on y trouve des 
bijoux morcelés, des barres intactes ou fractionnées et 
des anneaux 29. Ce sera également le cas à Ebla (Syrie), 
vers 2000/1600 av. J.-C.
C’est seulement à date récente qu’on a montré que ces 
objets qualifiés de « prémonétaires » ou « paléomo-
nétaires » trouvaient une place en tant que mobilier 
d’accompagnement de défunts, et cela avant même 
la création de la monnaie telle que nous la connais-
sons, événement que l’on place vers 600 av. J.-C. ou 
peu après. En effet, les fouilles menées par le British 
Museum en 1894 à Amathonte de Chypre ont per-
mis la découverte d’une série de sépultures creusées 
dans le rocher. La tombe 198, publiée en détail par 
Elon Heymans en 2019 seulement, datée du VIIIe 
ou VIIe s. av. J.-C., a livré un dépôt de vingt-neuf 
petits lingots de « hackgold » (94 g), trente-trois de 
« hacksilber » (134 g) ainsi que soixante petits frag-
ments considérés au départ comme du bronze mais 
qui se sont révélés être également en argent 30. Nous 
sommes pourtant là quatre siècles avant Aristophane 
et ses Grenouilles ! Dès cette époque donc, des objets 
qui, dans un certain contexte économique spécifique 
à l’Empire perse, disposent d’un pouvoir libératoire, 
trouvent cependant leur place dans une sépulture, 
alors qu’on ne peut reconnaître en eux aucun carac-
tère esthétique ou religieux puisqu’il s’agit de simples 
morceaux de métal brut. Mais quel est leur véritable 
statut  dans cette tombe  ? S’agit-il de l’apurement 
d’une dette sociale, d’un dépôt de richesse, ou déjà 
du paiement d’un hypothétique « passeur » ? Dans 
ce cas se poserait alors le problème de l’importance 
démesurée du dépôt, à savoir 100 g d’or et 200 g 
d’argent, en opposition avec le caractère résolument 
minime des dépôts de monnaies dans les tombes 
antiques, du moins avant la quasi généralisation de 
l’or au Ve s. apr. J.-C.

29 Le Rider 2001, pp. 2-3.
30 Heymans 2019.

fig. 3 – Cologne 
(Allemagne) : danake 
d’or (0,23 g) estampée 
sur un grand bronze 
provincial de Gallien 
(260-268), vente B. 
Peus 417, 2/11/2016, 
n° 574.
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4. Vers un nouveau paradigme

Depuis une vingtaine d’années, le développement 
d’une « nouvelle archéologie funéraire » a permis des 
avancées décisives dans notre compréhension des 
gestes qui entourent le passage du monde des vivants 
à celui des morts. De ce fait, un concept d’« archéo-
thanatologie », évoqué plus haut, a été proposé en 
1998 par deux archéologues français, à savoir Bruno 
Boulestin et Henri Duday, ce dernier étant devenu 
la référence absolue dans le domaine 31. L’archéotha-
natologie, qui est en réalité une simple branche de 
la paléoanthropologie – un équivalent approximatif 
de l’« anthropology of death  » des Anglo-saxons – a 
été formalisée il y a un quart de siècle à peine, et fait 
appel à la fois :
‒ aux données du terrain issues de la fouille,
‒ à l’anthropologie biologique,
‒ à l’anthropologie sociale,
‒ à l’ethnologie.

De ce fait, l’archéothanatologie aborde « les processus 
anté-dépositionnels, dépositionnels et post-déposi-
tionnels du corps ». L’apport méthodologique est par-
ticulièrement manifeste dans le domaine de la créma-
tion, car l’usage du feu conduit à la prise de contrôle 
de l’évolution naturelle du cadavre, multipliant les 
gestes techniques élaborés pour transformer le mort en 
défunt et l’installer de manière durable dans la tombe.
Mais, plus que vers un individu – le défunt –, c’est dé-
sormais sur l’ensemble de la communauté à laquelle il 
appartenait que se portent les regards des chercheurs. 
La tombe est en effet l’une des rares structures pour 
laquelle il est possible de restituer précisément, orga-
nisés en « séquences », les gestes significatifs qui ont 
présidé à son élaboration.
L’archéothanatologie, qui s’inscrit dans la lignée des 
grands travaux fondateurs d’André Leroi-Gourhan, 
a permis l’élaboration d’un véritable paradigme qui 
porte sur l’étude des différents aspects biologiques, 
sociologiques et culturels de la mort dans les 
populations anciennes. Tout le travail de terrain, et 
les recherches en laboratoire qui les complètent, sont 
désormais tributaires de cette approche nouvelle. Dès 
lors, la plupart des fouilles antérieures à l’an 2000, 
voire 2010, sont difficilement utilisables lorsqu’on 
désire effectuer des comparaisons portant sur une 
séquence spécifique du rituel, dont celle intégrant par-
fois le dépôt d’une monnaie, quel que soit le sens qu’il 
faut lui donner. Des régions entières – l’Asie Mineure 
ou l’Afrique du Nord par exemple – échappent pour 
l’instant à une telle approche anthropologique, faute 
de recherches adéquates. Il est donc urgent de former 

31 Pour la définition du concept : Boulestin, Duday 2005.

les jeunes archéologues aux techniques nouvelles, et 
leur conseiller de suivre une formation permanente, 
tant l’archéothanatologie évolue rapidement.

5. Une méthodologie nouvelle :  
pour quels résultats ?

Si l’on peut être assuré avec une certitude quasi ab-
solue que les monnaies que l’on retrouve associées 
aux ossements crématisés ont un rapport – direct ou 
indirect – avec le défunt, c’est loin d’être le cas en 
ce qui concerne les inhumations. En effet, le fait de 
déposer dans la tombe des corps habillés comportant 
divers éléments de la vie quotidienne, va provoquer la 
présence involontaire de monnaies, du moins en tant 
que « dépôt réfléchi ». On pense en premier lieu aux 
ceintures auxquelles était suspendue une bourse. Le 
cas est connu en France du nord dès le IIIe s. av. J.-C., 
dans le sanctuaire de Ribemont-sur-Ancre, dans la 
Somme 32. À l’origine maintenus verticalement par des 
poteaux et disposés dans une mise en scène macabre, 
les corps de 700 individus décapités mais munis de 
leur équipement militaire, témoigneraient de la dé-
faite d’une armée d’origine armoricaine vaincue vers 
250 av. J.-C. par un peuple « belge ». Outre 10,000 
armes en fer, le site a livré quatre petits dépôts mo-
nétaires constitués d’hémistatères et quarts de statères 
d’origine exogène. Une de ces bourses était tombée 
au pied d’un des corps mutilés et contenait, outre un 
demi-torque en or, six hémistatères. Bien que trouvé 
en contexte funéraire, on ne peut en aucun cas parler 
ici de « dépôt funéraire ». Une autre découverte du 
même genre, mais beaucoup plus récente (IIIe s. apr. 
J.-C.), nous vient du Danemark : Aleksander Bursche 
a effectivement montré que les vingt-cinq guerriers 
germaniques dont les corps avaient été jetés de ma-
nière rituelle dans un marais d’Illerup Ådal, dans le 
Jutland oriental, sous le règne de Septime Sévère, por-
taient leur équipement au complet 33. Tous disposaient 
de bourses contenant au total 199 deniers, traces d’un 
probable paiement de l’Empire pour acheter la paix, 
sous Commode sans doute. Ces monnaies n’ont dès 
lors pas été déposées en tant que telles, puisque dans 
cette région éloignée des frontières de l’Empire, la 
monnaie ne sert pas aux transactions courantes. Ce 
numéraire d’argent faisait prosaïquement partie d’un 
équipement militaire.
D’autres monnaies peuvent se retrouver accidentel-
lement dans des sépultures, parfois au plus près du 
défunt. On pense ainsi aux monnaies cachées dans 
un ourlet du vêtement par son propriétaire lorsqu’il 

32 Delestrée 2001 ; Delestrée, Brunaux 2005.
33 Bursche 2018.
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était en vie, puis oubliées lors de l’inhumation (le cas 
est fréquent au Moyen Âge) 34. Les sources littéraires 
du Ve s. évoquent également des monnaies volon-
tairement cousues sur les coiffes et sur les chaus-
sures 35. Ainsi dans ses Catéchèses ou Instructions aux 
Catéchumènes, Jean Chrysostome (344/439-407 apr. 
J.-C.) fustige-t-il les utilisateurs de ces amulettes : 
« mais que dire de ceux qui emploient les enchan-
tements, les ligatures, et qui enveloppent leur tête 
et leurs pieds des médailles d’airain d’Alexandre de 
Macédoine ? ». Or les chaussures sont très fréquem-
ment déposées au pied du défunt et des monnaies 
entourent parfois la tête des défuntes dans les sépul-
tures tardives de Gaule. Dès lors, même dans le cas 
de fouilles rigoureuses, il est malaisé de distinguer 
un dépôt volontaire d’une ou plusieurs monnaies, 
de l’inhumation d’un défunt portant un ensemble 
vestimentaire comprenant, en quelque sorte « par 
hasard », des monnaies.

6. Des monnaies : pour qui ?

L’acquis principal des recherches modernes est de 
montrer que la règle – si règle il y a – est justement 
de ne pas déposer de monnaies dans la tombe, et 
ce aussi bien dans le monde grec que romain. Dès 
lors, il conviendrait d’étudier plus en profondeur 
ce qui constitue finalement la norme, à savoir les 
nécropoles ou les tombes sans monnaie, plutôt que 
ce qui constitue probablement une exception. Ainsi, 
à Olynthe, seuls 10,2 % des 644 tombes des Ve et 
IVe s. av. J.-C. fouillées entre 1931 et 1938, ont livré 
des monnaies 36. Dans la nécropole septentrionale de 
Corinthe, si seulement 7 des 179 tombes du Ve s. ont 
révélé des pièces, soit 3,9 %, elles représentent 12,9 % 
(4/31) au siècle suivant, montrant, malgré l’évolution 
sensible, la marginalité du phénomène 37.
En Gaule, selon l’époque et donc le rite (crémation/
inhumation) la moyenne générale se situe entre 15 
et 20 %, laissant dès lors de 80 à 85 % des individus 
sans monnaies, mais nous relevons d’importantes va-
riations au sein des deux groupes (figs. 4-5). Là aussi, 
ce n’est clairement qu’une partie de la population qui 
reçoit des pièces. Être enterré sans monnaie ne semble 
donc pas être un problème dans l’Antiquité, montrant 
dès lors les limites du rite. En outre, certaines obser-
vations montrent que les tombes qui reçoivent des 
monnaies se concentreraient dans certaines parties 

34 C’est le sens qu’il faut sans doute donner à la découverte récente 
de l’abbaye Saint-Aubin d’Anger : Collin, Hunot 2023.

35 Doyen 2013, p. VI.
36 66/644, Thüry 2016, p. 101 et tabl. p. 102-103.
37 Nikolakopoulou 2019, p. 340.

fig. 5 – Répartition du nombre de tombes à monnaies dans 
quelques nécropoles à inhumation du nord de la Gaule 
(d’après Duchemin 2021, p. 171, tabl. 8).

Sites Chronologie
nbre total 
de tombes

nbre de tombes 
à monnaies

%

Pommeroeul nécropole sud IIIa-d 77 42 55,3

Saultain Id-II 21 11 52,4

Marquion “ Mont des Trois-
Pensées”

Id-II 23 10 43,5

Templeuve Id-II 15 5 33,3

Iwuy I-Iia 19 6 31,6

Bavay I-IIIa 171 49 28,7

Tavaux I-IIIa 109 21 19,3

Baralle I-IIIa 100 16 16

Moers-Asberg I-II 75 11 14,7

Marquoin “ L’Epine” IIIa 155 22 14,2

Vatteville-la-Rue Id-III 374 43 11,5

Jambes IB-IIIA 87 10 11,5

Zoelen (Buren) II-IIIa 35 4 11,4

Soissons I-IIa 93 10 10,8

Tiel IB-IIIA 245 14 5,7

Metz I-IIIa 262 10 3,8

Total 1861 284 15,3

Sites Chronologie
nbre total 
de tombes

nbre de tombes 
à monnaies

%

Les Rues-des-Vignes IIId 8 5 62,5

Famars IIId-IV 62 33 53,2

Nismes (Viroinval) V 4 2 50

Pîtres IIId-IV 99 49 49,5

Marquion IV 16 7 43,8

Nempont-Saint-Firmin IV 84 35 41,7

Bavay IV 63 21 33,3

Sierentz IV 72 19 26,4

Cambrai “ rue de Noyon” IIId 8 2 25

Châlons-en-Champagne I-III 13 3 23,1

Tavaux I-III 112 23 20,5

Reims IIId-IV 82 14 17,1

Amiens IIId-IV 168 26 15,5

Vendeuil-Caply V-VI 115 14 12,2

Soissons I-Iia 187 20 10,7

Zoelen IV 10 1 10

Saint-Memmie I-III 10 1 10

Metz I-III 29 2 6,9

Louvres IV 258 14 5,4

Hagéville et Saint-Julien-
lès-Gorze

I-III 42 2 4,76

Total 1442 293 20,3

fig. 4 – Répartition du nombre de tombes à monnaies 
dans quelques nécropoles à crémation du nord de la Gaule 
(d’après Duchemin 2021, p. 159, tabl. 6 + doc. pers.).

des nécropoles, témoignant peut-être d’habitudes 
strictement familiales.
En ce qui concerne le lieu de déposition, nous ob-
servons là aussi des différences notables suivant les 
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régions et les époques. Dans la nécropole d’Olyn-
the déjà citée, sur soixante-six tombes à monnaies, 
quarante présentaient des pièces déposées dans la 
bouche, soit 61  %. On y retrouve jusqu’à quatre 
exemplaires, ceux-ci représentant généralement la 
valeur d’une obole. Rappelons au passage que la 
bouche servait souvent de porte-monnaie aux Grecs, 
surtout pour conserver momentanément les très pe-
tites dénominations d’argent.
En Gaule, en revanche, on retrouve des pièces tout 
autant autour du bassin des défunts que près des 
membres inférieurs, dans les orbites ou dans la 
bouche. Mais d’autres lieux de dépôt apparaissent. 
Ainsi, les monnaies placées dans la main, absentes 
d’Olynthe, représenteraient près de 10 % des attes-
tions de Gaule septentrionale 38. Ce geste est attesté 
par des découvertes archivées dès le début du XVIIe 
s., à Paris, par exemple (fig. 6), ou plus récemment 
par des documents très particuliers comme une 
main d’enfant momifiée par la saturation des oxydes 
métalliques produits par la monnaie qu’elle tenait 

38 Duchemin 2021, p. 184.

encore. Cette découverte étonnante fut faite autrefois 
à Châlon-sur-Saône (Saône-et-Loire, F) (fig. 7) 39.
En outre, dans une même région et dans des nécro-
poles contemporaines, les lieux de dépôts peuvent 
être différents. Si à Tournai (Hainaut, B), les mon-
naies sont majoritairement déposées près de la tête, 
à Nempont Saint-Firmin (Pas-de-Calais, F.) ce sont 
les membres inférieurs qui sont privilégiés. Il est 
en outre possible d’étudier la latéralisation  : J.-P. 
Duchemin s’est particulièrement intéressé à cette 
problématique 40.
Dans la nécropole de Nempont-Saint-Firmin, par 
exemple, si la monnaie est déposée dans la partie 
supérieure du corps, elle est placée à gauche, à droite 
ou au centre, sans choix particulier. En revanche, si 
le dépôt est placé dans la moitié inférieure du corps, 
on évite assez systématiquement le côté gauche, celui 
que les Romains désignent par sinister.

6.1 Quelles monnaies pour quels usages :  
sélections / associations / manipulations

Ces dernières années, nous avons tenté d’élaborer 
une typologie des sélections et des associations 
perceptibles au sein des monnaies déposées dans 
les tombes, soit en lien direct avec les cendres du 
défunt dans le cas des crémations, soit dispersées à 
différents endroits y compris dans le remblaiement 
ou à proximité de la sépulture, dans le cas des inhu-
mations. Nous avons ainsi distingué des monnaies 
de passage, de représentation, de fermeture et de 
célébration, en fonction du rôle que les déposants 
voulaient leur voir jouer 41.

39 Duchemin 2021, p. 229, fig. 59.
40 Duchemin 2022, pp. 178-179.
41 On trouvera des données plus détaillées accompagnées 

d’exemples, dans Doyen 2023.

fig. 6 – Inhumations du IVe s. apr. J.-C. découverte 
au début du XVIIe s. à Paris, montrant des monnaies 
déposées dans la main des défunts. Paul Petau, Antiquariae 
supellectilis portiuncula, Paris, 1610 [1612], pl. non foliotée.

fig. 7 – Main d’enfant momifiée enserrant une monnaie 
romaine, Châlon-sur-Saône, quartier Saint Cosme (© 
musée Denon, http://www.museedenon.com/collection/
chalon-antique).

http://www.museedenon.com/collection/chalon-antique
http://www.museedenon.com/collection/chalon-antique


1. La monnaie dans la tombe, hier et aujourd’hui, ici et ailleurs 23

6.1.1 Les monnaies de passage
Les monnaies qualifiées «  de passage  » sont celles 
directement associées au défunt. Généralement, ce 
sont celles qui ont transité par le bûcher – d’où leur 
nom – avant d’être récupérées en même temps qu’était 
effectuée la sélection des ossements destinés à intégrer 
la sépulture. Elles présentent divers degrés de passage 
au feu, certaines d’entre elles étant partiellement 
fondues (fig. 8). Un nombre indéterminé de ces pièces 
doit avoir disparu car on relève souvent, au sein des 
bûchers, de fines gouttelettes de métal fondu corres-
pondant à des objets qui se sont littéralement évapo-
rés. Mais leur absence dans la phase subséquente, celle 
du dépôt dans la tombe, montrent que ces monnaies 
avaient rempli leur rôle.
Différents choix ont présidé à la collecte des mon-
naies destinées à intégrer la sépulture, avec en tête 
la sélection d’une dénomination spécifique. La 
« règle », nous l’avons vu, était le dépôt d’une pièce 
de faible valeur. Toutefois, curieusement, ce n’est 
pas la plus petite dénomination qui a été choisie car 
on trouve généralement dans la tombe, en Gaule 
ou en Italie, un as de cuivre alors que des semisses 
et des quadrantes circulaient à la même époque, ou 
que des asses étaient très souvent fractionnés afin 
de produire des divisionnaires. Mais la situation est 
différente dans d’autres régions de l’Empire. Ainsi 
à Leptis Magna, en Afrique du Nord, parmi les 69 
monnaies issues de tombes allant des Julio-claudiens 
aux Antonins, 34 sont des quadrantes, 31 des semisses, 
et seulement 14 des asses 42.
On relève également des sélections portant sur l’ico-
nographie véhiculée par les monnaies. On rencontre 
souvent des autels funéraires associés à la légende 
CONSECRATIO, mais le type le plus emblématique 
est, de loin, l’as du diuus Augustus pater 43 au revers de 
la PROVIDENT, frappé à Rome à différents moments 
du règne de Tibère 44. Cette monnaie « parlante » a 
depuis longtemps fait l’objet d’études spécifiques 45, 
la plus détaillée étant celle de S. Frey-Kupper qui, dès 
2006, s’est intéressée aux aspects quantitatifs, limités 
dans ce cas précis aux seuls rapports entre les diffé-
rents sous-types de la série (autel, aigle et foudre) 46. 
Mais il semble évident que pour mettre en évidence 
ce que l’archéonumismate va considérer comme une 
« anomalie » statistique, il convient, dans un premier 
temps, de vérifier l’impact du type en question dans 
la circulation. C’est ce que nous avons fait dans le 

42 Munzi 1999, p. 98, tabl. 3.
43 Abrégé ci-dessous en DAP.
44 RIC I², p. 99, n° 81. Sur les nouvelles datations de ce type 

spécifique fondées sur l’analyse métallique, voir Barrandon, Suspène, 
Gaffiero 2010, p. 159, qui proposent trois groupes chronologiques, à 
savoir 15-16, 22-24 et 34-37 apr. J.-C.

45 Perassi 1999 ; Morelli 1999.
46 Frey-Kupper 2006, p. 61, tabl. 17.

fig. 9 – Les monnaies du Divus Augustus Pater et des asses 
PROVIDENT (RIC I² 81) sur quatre sites majeurs au 
nord des Alpes et dans quelque nécropoles (Carnuntum : 
Alram, Schmidt-Dick 2007 ; Augst : Peter 1996a et 
1996b ; Bliesbruck : Gricourt, Naumann, Schaub 2009 ; 
Liberchies : Severs 2021 ; Rome Via Triumphalis : Mestici 
2019, pp. 229-234 ; Rome Via Latina Osteria del Curato 
IV : Mestici 2019, pp. 235-236 ; Cumes : Munzi, Leone, 
Spagnoli 2019, p. 328 ; Vicus Petinesca « Keltenweg » : 
Frey-Kupper 2006, p. 46 ; Vicus Petinesca « Römermatte » : 
Krey-Kupper 2006, p. 62 ; Cittanova : Morelli 1999 ; 
Augst Nordw. Gräberfeld : Peter 1996b, pp. 229-231).

fig. 8 – Marquion – Sauchy-
Lestrée (Pas-de-Calais, 
F), sect. 22-23, hypogée 
428, inv. PO 428-78a : 
dupondius d’Hadrien 
frappé à Rome en 127-
128 partiellement fondu 
(fouilles Inrap sous la 
direction de Cl. Barbet, 
photographie J.-M. Doyen).

Sites Total 27BC-98 AD DAP RIC I² 81 %

Carnuntum 1990 126 6,3 79 4,0

Augst 2553 366 14,3 209 8,2

Bliesbruck 253 17 6,6 15 5,9

Liberchies 1138 30 2,6 27 2,4

Total sites 5934 539 9,1 330 5,6

Rome, Via Triumphalis 26 5 10,2 4* 15,4

Rome, Via Latina IV 12 2 16,7 2 16,7

Cumes 17 4 33,5 1 5,9

Vicus Petinesca “ Keltenweg” 32 11 34,4 7 21,9

Vicus Petinesca “ Römermatte” 25 8 33,3 7 28,0

Cittanova 39 6 15,4 6 15,4

Augst Nordw. Gräberfeld 15 5 33,3 5 33,3

tableau fig. 9 : à partir des données des quatre grands 
sites occidentaux que sont Carnuntum (Autriche) 47, 
riche de plus de 36.000 exemplaires, Augst/Kaise-
raugst (Suisse) 48, avec 7565 ex., Bliesbruck (France) 49, 
avec 5596 ex. et Liberchies (Belgique) 50, avec 7001 
ex., nous avons pu déterminer qu’au sein du mon-
nayage allant de 27 av. à 98 apr. J.-C. 51, totalisant ici 
5934 unités, les différentes variétés des bronzes du 
DAP représentaient 9,1 % de l’ensemble, avec des 
valeurs assez différentes allant du simple à plus du 
triple, peut-être pour des raisons chronologiques, les 
contextes d’Augst/Kaiseraugst étant généralement 

47 Alram, Schmidt-Dick 2007.
48 Peter 1996a et 1996b.
49 Gricourt, Naumann, Schaub 2009.
50 Severs 2021.
51 Ceci afin de gommer les éventuelles surreprésentations de tombes 

datant de l’époque tibérienne.
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plus précoces et donc plus riches en espèces tibé-
riennes. Si nous comparons ces données, et plus 
spécifiquement celles de l’as PROVIDENT RIC 81 
venant des habitats, à celles spécifiques aux nécro-
poles, nous constatons que seul Cumes présente un 
pourcentage à peine supérieur à la moyenne. Toutes 
les autres nécropoles ici prises en compte affichent 
des quantités allant de 2,5 à plus de 5 fois la valeur 
observée sur les sites. On peut donc légitimement 
parler ici de sélection.
Le système reste bien sûr valide pour d’autres revers 
particuliers. Ainsi, avions-nous été frappés par la 
présence, dans la tombe F.60 de la nécropole de 
Templeuve-en-Pévèle (Nord, F) 52, d’un type icono-
graphique rarement utilisé sous l’Empire, celui du 
Pégase prenant son envol, image figurant au revers 
d’un dupondius d’Hadrien. Afin de déterminer la 
rareté du type, nous avons repris les données issues 
des fouilles et prospections de Carnuntum. Le site a 
livré 568 bronzes d’Hadrien (85 sesterces, 115 dupon-
dii, 362 asses et 6 semisses/quadrantes). Parmi ceux-ci 
apparaissent 7 dupondii au Pégase, soit 1,2 %. Dès 
lors, à Templeuve, il a été nécessaire, afin de découvrir 
ce type spécifique pour le déposer dans la tombe, de 
disposer d’au moins 100 monnaies de bronze du seul 
Hadrien. Comme le monnayage de ce dernier est loin 
de dominer la circulation monétaire, et ce même sous 
son règne 53, ce sont sans doute plusieurs centaines 
de dupondii qu’il a été nécessaire de manipuler avant 
de découvrir la monnaie que le déposant désirait, 
puisqu’elle est particulièrement « parlante ». Placé sur 
certains monuments funéraires, Pégase y est figuré en 
tant qu’animal psychopompe. Dès lors, sa présence 
sous une forme monétaire trouve pleinement sa place 
dans une sépulture 54.
Plus tard apparaissent d’autres types ayant fait l’objet 
de sélection, comme les cippes constantiniens célé-
brant la BEATA TRANQVILLITAS.
On rencontre également au Haut-Empire, des re-
présentations mécomprises, comme les images du 
temple de Janus de Néron 55, qui n’a évidemment rien 
de funéraire, voire de simples éléments géométriques 
interprétés par les déposants comme des «  autels  » 
(fig. 10) 56.

52 Doyen 2017, p. 325.
53 En effet, au début du IIe s., ce sont essentiellement des bronzes ju-

lio-claudiens tardifs et flaviens qui dominent la circulation quotidienne.
54 Nous n’avons pas cherché à dresser un répertoire de ce revers en 

contexte funéraire. Nous noterons toutefois une attestation à Rome dans 
la nécropole de la Via Latina I : Mestici 2019, p. 234, n° 1 (denier 
de Domitien).

55 Exemple de Templeuve-en-Pévèle, caveau 26 : un jeune enfant 
a reçu un dépôt de 14 monnaies, dont un as au temple de Janus, isolé 
par rapport aux autres monnaies et mis en scène sur une tegula, le revers 
tourné vers le haut : Doyen 2019, p. 22.

56 La nécropole de Marquion (Pas-de-Calais, F) a livré, dans deux 
tombes différentes, des demi-dupondii de l’époque impératoriale portant 

Dans le cas de telles sélections, les monnaies sont 
soigneusement mises en scène dans la tombe, la face 
considérée comme « parlante » disposée vers le haut, 
de manière à être vue par les participants aux rituels 
funéraires.

6.1.2 Les monnaies de représentation
Parmi les monnaies de représentation, nous distin-
guerons trois types d’association mettant en œuvre, 
deux, trois et au moins quatre pièces  : les couples 
monétaires d’abord, les familles monétaires ensuite, et 
finalement ce que nous avons naguère défini comme 
les « suites narratives ».
Les couples monétaires – une représentation mas-
culine et une autre féminine – sont relativement 
fréquents, non seulement en contexte funéraire mais 
également dans les dépôts de fondation, que ce soient 
des bâtiments ou des navires. Les deux images peuvent 
être dissociées dans l’espace, une pièce étant déposée 
près du défunt, l’autre étant jetée dans le remplissage 
de la sépulture. De ce fait, la fréquence du geste ne 
peut être établie avec certitude si le remblai des tombes 
n’a pas été fouillé avec tout le soin nécessaire, ce qui 
est encore trop souvent le cas.
La mise en évidence des familles monétaires est 
relativement récente. Il s’agit de l’association d’une 
monnaie présentant un visage enfantin, contre la-
quelle sont collés un portrait masculin et un autre 

la partie de la proue portant une superstructure géométrique. L’exem-
plaire de la t. 257, un exemplaire frappé en Sicile par Pompée après 45 
av. J.-C. (type RPC I, 671) était associé à un as de Tibère frappé à Lyon 
et portant au revers l’autel des Trois Gaules. De toute évidence, l’image 
(partielle) du revers n’a pas été « lue » correctement par le déposant, qui 
a cru y voir la partie gauche d’un autel.

fig. 10 – Un exemple de méprise iconographique (confusion 
entre l’arrière d’une proue et un autel funéraire) : as 
de Pompée (Sicile, après 45 av. J.-C.), type RPC I, 671, 
provenant de la tombe 257 de la nécropole de Marquion 
(Pas-de-Calais, F), fouilles Inrap sous la dir. de D. Gaillard 
(photo J.-M. Doyen).



1. La monnaie dans la tombe, hier et aujourd’hui, ici et ailleurs 25

fig. 11 – Plan de la tombe I148 de la nécropole de la Citadelle d’Amiens, vers 290/295 apr. J.-C. (d’après Millereux-Le 
Béchennec, Doyen 2021, p. 188, fig. 60).
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fig. 12 – Maiorina (aes 1) de Magnence frappée en 353, 
portant un chrisme au revers, montrant de nombreuses 
traces de lime sur le droit, ainsi qu’un revers entièrement 
limé. Nempont-Saint-Firmin (Pas-de-Calais, F), 
tombe 2039 (d’après Duchemin 2012, p. 168, fig. 11, 
photographie J.-M. Doyen).

féminin, représentant les parents du petit défunt. En 
effet, la dizaine de cas actuellement recensés, tous en 
Gaule du Nord, proviennent systématiquement de 
tombes d’enfants.
Les « suites narratives » sont plus complexes à mettre 
en évidence, et leur existence même est parfois mise 
en doute. Chaque face d’une monnaie étant sexuée 
(portrait masculin ou féminin au droit ; représentation 
masculine, féminine ou neutre – animal, objet – au 
revers), il semble possible de mettre en évidence des 
sélections très subtiles dans la thématique véhicu-
lée par des groupes de monnaies déposées dans les 
tombes. François Wiblé a du reste souligné naguère 
la surreprésentation d’images d’impératrices dans 
certaines nécropoles de Suisse 57.

2.2.3 Les monnaies de fermeture.
Les monnaies dites « de fermeture se rencontrent à 
l’extérieur de la tombe stricto sensu. Elles peuvent soit 
avoir été déposées sur le cercueil lorsque ce type d’in-
humation a été choisi, soit jetées dans le remplissage. 
On peut, à ce propos, évoquer certains rituels encore 
pratiqués au XXe s., à savoir le jet d’une monnaie sur 
le cercueil afin que le bruit signale au mort qu’on 
pense à lui 58.

6.1.4 Les monnaies de célébration
Certaines monnaies, découvertes à l’intérieur ou, 
plus généralement, à proximité de la tombe, té-
moignent de cérémonies mémorielles autour du 
défunt. Les pièces peuvent être récoltées autour de 
la sépulture, en même temps que des restes de ban-
quets funéraires. D’autres monnaies peuvent avoir 
été introduites à l’intérieur même de la tombe par 
l’intermédiaire de conduits à libations, un type de 
structure bien documenté à Pompéi 59. Ces tubes 
existent également en Gaule du Nord, mais leur 
mise en évidence (ils sont parfois en bois) nécessite 
une fouille méticuleuse du remblai, ce qui est loin 
d’avoir toujours été le cas.
Les archéologues ont trop souvent tendance à 
considérer que la tombe est un espace plat, qui 
s’étudie essentiellement à l’aide d’un plan en deux 
dimensions, celui-ci étant du reste déjà une « inter-
prétation » (fig. 11). Mais en réalité, la tombe est 
bien un espace en 3D, et la localisation des artefacts 
en hauteur est trop souvent négligée. De ce fait, on 
oublie que des objets peuvent avoir été placés sur des 
banquettes et sur des étagères, posés sur le cercueil, 
ou jetés dans le remplissage lors du remblaiement de 

57 Wiblé 1999, p. 205 ; Doyen 2012, p. XIV.
58 Ce geste curieux nous a été signalé dans le Frioul par Bruno 

Callegher et a été confirmé dans d’autres régions : Doyen 2019, p. 19.
59 Sur le principe, voir le chapitre «  Des dépôts postérieurs à la 

fermeture de la tombe » dans Duchemin 2021, pp. 337-354.

la fosse, sans contact direct avec le corps du défunt, 
ce que ne montre pas forcément un plan en deux 
dimensions. L’introduction d’une monnaie par un 
conduit à libation non repéré provoque, dans cer-
tains cas, un décrochement important entre la date 
du mobilier déposé au départ et le terminus post quem 
fourni par la monnaie.

6.3 Les manipulations

Les monnaies déposées dans les tombes témoignent 
de nombreux gestes qui leur ont été appliqués et que 
seul un examen minutieux, avant même le passage 
entre les mains d’un restaurateur, peut mettre en 
évidence. Ces traces peuvent être infimes, comme 
une simple rayure appliquée à la pointe d’un cou-
teau sur une des faces. On retrouve plus rarement 
des graffiti, par exemple dans le monde grec où 
apparaît exceptionnellement sur la monnaie le nom 
du défunt 60.
On rencontre également assez régulièrement des 
traces d’effacement d’une des faces de la monnaie 
par limage ou polissage, c’est le cas d’une maiorina 
de Magnence (353) portant au revers le chrisme 
constantinien, découverte à Nempont-Saint-Firmin 
(fig. 12) 61.
Certaines monnaies ont bénéficié d’un traitement 
particulier, celui d’avoir été emballées dans une 
pièce de tissu 62. Ce phénomène, plus courant qu’il 
n’y paraît, semble parfois non reconnu à sa juste 
valeur. C’est le cas pour des découvertes récentes 
faites à Portus, Isola Sacra, où les traces de tissus, 
visibles sur les photos, n’ont pas été signalées par les 
éditeurs de la trouvaille 63.

60 Chryssanthaki-Nagle 2019, p. 396, fig. 3.
61 Duchemin 2012 ; 167-173 ; Duchemin 2021, pp. 279-283, qui 

cite 5 exemplaires issus de 4 ensembles funéraires distincts.
62 Doyen 2012, p. X, fig. 3 ; Doyen 2019, p. 15, fig. 5 ; Duchemin 

2021, pp. 262-266.
63 Camilli, Taglietti 2018 ; Duchemin 2021, p. 263.
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Les monnaies perforées ne sont pas très fréquentes 
en contexte funéraire. Elle sont pourtant parfois 
découvertes dans des tombes d’enfants et relèvent 
des puerilia crepitacula mentionnés au Ier s. par 
Quintilien (IX, 4, 6) 64. On leur reconnaît alors un 
rôle prophylactique tout en faisant partie d’un objet 
purement utilitaire, un hochet d’enfant.
Le dernier traitement apporté aux monnaies sur 
lequel nous désirons attirer l’attention est le pas-
sage au feu. Si le geste est logique dans les tombes à 
crémation, il est beaucoup plus surprenant dans les 
inhumations, un phénomène relevé pour la première 
fois en 2012 65. Le fait de trouver des monnaies brû-
lées – et d’autres objets passés au feu comme de la 
vaisselle de table – dans des tombes à inhumation, 
renvoie peut-être à d’autres formes de rituels actuels 
ou subactuels. On peut ainsi évoquer les « monnaies 
fantômes  » ou Hell Money, qui apparaissent en 
Chine au XIXe s., mais qui renvoient à un concept 
beaucoup plus ancien, celui de la dette de vie, dette 
que l’on contacte à la naissance et que l’on doit rem-
bourser : « […] la petite monnaie, qu’elle soit brûlée 
ou enterrée, pénètre dans le royaume des morts, où 
elle perd son caractère symbolique et fiduciaire pour 
constituer le pécule des défunts. L’existence dans le 
monde des morts est vue, dans cette conception, 
comme une réplique de l’existence terrestre. L’acte 
rituel est censé procurer également des avantages 
aux héritiers qui accomplissent les rites, sous forme 
de bonne santé, de chance et de fertilité », nous dit 
Chr. Lauwers 66.
En Chine, ce rituel se passe devant la tombe : trois 
bâtonnets d’encens sont brûlés pour faire venir les 
esprits afin de récupérer l’argent. Les tourbillons de 
vent emportent des petits morceaux de billets : ce 
sont, dit la tradition, « les morts qui comptent les 
billets ». En même temps, on verse de l’alcool et on 
dépose des aliments disposés dans des plats. Si on vit 
loin de la tombe, on trace un cercle au sol pour sym-
boliser la sépulture, et on pratique le même rituel.
Il existe donc ici un passage obligé – une dématé-
rialisation par le feu, un passage par l’état de fumée, 
puis une rematérialisation dans un autre monde. 
Le passage au feu assez systématique de monnaies 
déposées dans des inhumations tardoantiques de 
Gaule pourrait relever du même principe, et consti-
tuer une forme de paiement d’une « dette de vie », 
où encore correspondre à l’apurement des dettes 
sociales laissées en suspens lors du décès : l’expression 
française, « pour solde de tout compte », résume bien 
ce concept de « remise à zéro » du compte du défunt.

64 Doyen 2013, p. VII ; Duchemin 2021, p. 221 et n. 29.
65 Duchemin 2012, pp. 163-167.
66 Lauwers 2018, p. 70.

7. Conclusions

Grâce au dégagement de plus en plus méticuleux des 
sépultures, dont la fouille est aujourd’hui systéma-
tiquement menée en laboratoire après prélèvement 
« en bloc » sur le terrain afin de profiter de conditions 
optimales de fouille et d’archivage des données, il 
est désormais possible de suivre avec précision les 
différentes phases menant du mort au défunt, et, 
pour paraphraser Le geste et la parole, ouvrage célèbre 
d’André Leroi-Gourhan (1964-1965), de recons-
truire sinon les paroles, du moins les gestes réunis en 
séquences, aboutissant à une véritable théâtralisation 
de la sépulture.
Cette incontestable «  mise en scène  » des restes 
osseux et du matériel qui les accompagne semble 
infiniment plus complexe qu’on l’a souvent supposé, 
avec parfois de véritables « trompe-l’œil » destinés à 
impressionner les participants aux funérailles, que 
ceux-ci appartiennent à la famille ou qu’ils soient de 
simples spectateurs.
Le rôle social et fédérateur du mort ne peut être nié, 
aussi bien au moment des funérailles que par après, 
sous une forme que l’on peut qualifier de mémorielle. 
Limitée dans le temps pour les individus « normaux », 
une seule génération souvent, cette mémoire du 
mort grâce aux épitaphes peut cependant s’étendre 
sur plusieurs siècles voire des millénaires pour des 
personnages hors normes : tombeau de l’apôtre Pierre 
à Rome et ses innombrables dépôts monétaires mé-
diévaux, mosquée du Prophète à Médine…
Il est clair, au vu de ce qui précède, que Charon est une 
invention savante, une fable essentiellement moderne 
destinée à expliquer une série de gestes largement 
répandus et beaucoup plus anciens.
Dans l’Ancien monde, une rupture semble se pro-
duire au moment du passage de la crémation à l’in-
humation. Le développement du christianisme, la 
croyance en une fin des temps toute proche et donc 
une résurrection imminente des fidèles, impliquent 
l’inhumation habillée afin que chaque défunt, le mo-
ment venu, soit prêt pour un nouveau départ.
Dans ce cadre, la bourse et les monnaies qu’elle 
contient ne sont plus qu’un simple élément du vê-
tement. De même, le développement du concept 
de l’aumône et du prêt à Dieu, en échange d’un 
taux d’intérêt considérable – le centuple selon la 
Bible (Matthieu, 19, 29 ; Marc, 10, 29-30) ! – donne 
un nouveau sens à l’accumulation d’espèces et au 
dépôt de monnaies précieuses, en or ou, faute de 
mieux, en argent, ce qui n’était pas le cas à l’époque 
où l’incinération dominait les rituels.
Il est certain que plus les fouilles seront menées 
avec minutie, plus la documentation sera précise et 
abondante (fig. 13). Parviendrons-nous un jour à des 
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fig. 13 – Marquion – Sauchy-Lestrée (Pas-de-Calais, F), sect. 22-23, hypogée 429 : (a) dégagement in situ d’un coffret 
contenant les restes crématisés accompagnés de 21 monnaies (vers 95 apr. J.-C.) (d’après Doyen 2019, p. 21, fig. 8c, 
photographie Cl. Barbet, Inrap) ; (b) brouillon du relevé des monnaies disposées dans la couche supérieure du coffret, 
mentionnant l’identification du revers et la face d’apparition de chaque pièce.
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certitudes concernant le geste de déposer ou non une 
monnaie près du défunt ? Cela reste à démontrer  ! 
L’hypothèse la plus probable est que l’archéologie met-
tra en évidence l’extrême variabilité du phénomène, 
avec sans doute des constantes et spécificités locales 
voire simplement familiales, avec autant d’explications 
du « geste » qu’il y a d’acteurs pour le pratiquer.
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